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L’affiliation se formalise par la complétude d’un Bulletin d’affiliation, accompagné 
d’un extrait K-bis de moins de 3 mois , d’un RIB, d’un mandat SEPA et d’une copie 
de la pièce d’identité de l’employeur signataire . Les documents contractuels sont 
disponibles dans votre espace employeur. 

 

Les documents dûment complétés et signés sont à transmettre à votre conseiller 
Mutualia.

 

mm 

 

 

Par bulletin individuel d’affiliation  
 

L’affiliation du salarié est réalisée à l’aide d’un Bulletin Individuel d’Affiliation complété par 
l’entreprise et le salarié, accompagné du RIB du salarié. Le bulletin Individuel d’Affiliation est 
disponible dans votre espace employeur. 

 

 
 
 

Le salarié a la possibilité d’affilier ses ayants-droit et adhérer aux options à l’aide du bulletin 
d’adhésion et du mandat SEPA présents dans votre espace employeur. 

 
  
 
 
 
 

Le salarié est affilié à compter de la date d’affiliation indiqué sur le bulletin d’affiliation 
 
 
 
 
 
 

• Les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée ou d’un contrat 
de mission d’une durée au moins égale à douze (12) mois , à condition de le justifier 
par écrit en produisant tous documents attestant d’une couverture individuelle 
souscrite pour le même type de garanties ; 

• Les salariés et apprentis bénéficiaires d’un contrat à durée déterminée ou d’un contrat 
de mission d’une durée inférieure à douze (12) mois , à condition de le justifier par 
écrit en produisant tous documents attestant d’une couverture individuelle souscrite 
pour le même type de garanties ; 

• Les salariés à temps partiel et apprentis dont l’adhésion au système de garanties 
les conduirait à s’acquitter d’une cotisation au moins égale à 10 % de leur 
rémunération brute à condition de le justifier par écrit en produisant tous documents 
attestant d’une couverture individuelle souscrite pour le même type de garanties ; 

 

 

 

 

 



4  

 

• Les salariés bénéficiaires du dispositif CSS (Complémentaire Santé Solidaire). La 
dispense ne peut alors jouer que jusqu’à la date à laquelle les salariés cessent de 
bénéficier de cette couverture ou de cette aide ; 

• Les salariés couverts par une assurance individuelle au moment de la mise en 
place du dispositif ou de l’embauche si elle est postérieure. La dispense ne peut 
alors jouer que jusqu’à échéance du contrat individuel ; 

• Les salariés qui bénéficient par ailleurs, y compris en tant qu’ayants-droit, d’une 
couverture collective relevant de l’un des dispositifs de garantie Frais de santé 
conforme à un de ceux visés ci-après (voir Arrêté du 26 mars 2012 relatif aux 
facultés de dispense d’adhésion), à condition de le justifier chaque année : 

- Dispositif de protection sociale complémentaire (y compris étranger) présentant 
un caractère collectif et obligatoire (ainsi, la dispense d’adhésion ne peut jouer, 
pour un salarié ayant-droit au titre de la couverture dont bénéficie son conjoint 
salarié dans une autre entreprise, que si ce dispositif prévoit la couverture des 
ayants-droit à titre obligatoire), 

- Régime complémentaire relevant de la caisse d’assurance maladie des 
industries électriques et gazières (CAMIEG), 

- Régime complémentaire Frais de santé facultatif référencé de la fonction 
publique d’Etat, dans le cadre des dispositions prévues par le décret n° 2007- 
1373 du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l’Etat et de ses 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire 
de leurs personnels, 

- Régime complémentaire Frais de santé facultatif (contrat labellisé ou 
convention de participation) de la fonction publique territoriale dans le cadre 
des dispositions prévues par le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif 
à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

- Contrats d’assurance de groupe dits « Madelin », 

- Régime spécial de Sécurité sociale des gens de mer (ENIM), 

- Caisse de prévoyance et de retraite des personnels de la SNCF (CPRPSNCF). 
 

Dans tous les cas, les employeurs doivent être en m esure de produire chaque 
année la demande de dispense des salariés concernés . Cette demande comporte la 
mention selon laquelle ledit salarié a été préalabl ement informé par l’employeur des 
conséquences de son choix.  

 
 
 
 
 
 
 

 

Oui, les apprentis comme les saisonniers sont également concernés au même titre 
que les autres salariés. Ils peuvent toutefois demander à en être dispensés, dans les 
conditions fixées à l’article précédent « Dans quels cas un salarié peut-il être 
dispensé ».  
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Oui , en cas de suspension du contrat de travail et que le salarié bénéficie 
pendant la période : 

- d’un maintien de salaire, total ou partiel, ou  

- d’indemnités journalières complémentaires financées au moins en partie par la 
société, qu’elles soient versées directement par l’employeur ou pour son compte par 
l’intermédiaire d’un tiers, ou 

- d’un revenu de remplacement versé par l’employeur,  

Non, pour les autres cas de suspension de contrat d e travail .  

Pour le salarié dont le contrat de travail est suspendu sans bénéficier des conditions 
présentées ci -dessus, les garanties du contrat sont suspendues et aucune cotisation 
n’est due par l’employeur. Toutefois, le salarié a la possibilité de continuer à 
bénéficier de la même couverture frais de soins pendant la période de suspension de 
son contrat de travail, sous réserve d’en faire la demande auprès de Mutualia et de 
s’acquitter de l’intégralité de la cotisation (part patronale et part salariale). 

 
 
 
 
 
 

La cotisation de base afférente au contrat socle du salarié sera appelée par la MSA en 
même temps que les autres cotisations sociales. Cette cotisation figurera sur le bulletin 
de paie du salarié et sera co-financée entre l’employeur et le salarié. 

Les cotisations afférentes aux options souscrites et aux ayants-droit rattachés au contrat 
du salarié seront appelées directement au salarié par MUTUALIA par prélèvement 
mensuel. 

Les cotisations sont proratisées en fonction de la date d’entrée et de départ du salarié 
dans l’entreprise. 

Toutes les dates d’entrées et de sorties doivent correspondre avec les déclarations 
faites au régime obligatoire. 

D’une manière générale :  

- La date d’entrée correspond à la date d’embauche 

- La date de sortie correspond à la date de rupture du contrat 

La règle de proratisation retenue est : 

- Le montant journalier de cotisation est obtenu en divisant le montant mensuel de 
cotisation par le nombre de jours du mois concerné. 

- Le montant d’une partie de mois est obtenu en multipliant le montant journalier de 
cotisation par le nombre de jours de présence dans le mois. 
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Oui, c’est possible dans les deux cas suivants : 
 

• Portabilité des droits en santé  

Les anciens salariés bénéficient du maintien de garanties en cas de cessation de 
leur contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en 
charge par le régime d’assurance chômage. Le salarié doit avoir été assuré sur le 
contrat groupe avant la date de cessation du contrat de travail. 

Le maintien de la garantie est applicable à compter de la date de cessation du 
contrat de travail et pendant une durée égale à la période d’indemnisation de 
l’assurance chômage, dans la limite de la durée du dernier contrat de travail ou, 
le cas échéant, des derniers contrats de travail lorsqu’ils sont consécutifs chez le 
même employeur, sans pouvoir excéder douze mois. 

Ce maintien de garanties se fait à titre gratuit, aucune cotisation n’est due sur cette 
période par l’ancien salarié. 

 
• Maintien des garanties au titre de l’article 4 de l a loi n° 89-1009 du 31  
décembre 1989, dite « Loi Evin »  

Les anciens salariés bénéficiaires d’une rente d’incapacité ou invalidité, d’une 
pension de retraite ou d’un revenu de remplacement s’ils sont privés d’emploi 
peuvent bénéficier d’un maintien de garantie avec un tarif encadré. 

Ils ont 6 mois pour en faire la demande. 
 

Le tarif est encadré de la manière suivante : 

• 1ère année = même tarif que les actifs 

• 2ème année = le tarif des actifs + 25% 

• 3ème année = le tarif des actifs + 50%

 



 

 
  

 
 

Plaquette commerciale des garanties 2023 
 

 
 
 

 



 

 
 

 



 

 
 

 



 

 
 



 

 
 



 

Fiche tarifaire 2023 

 
 



 

Comment accéder à votre fiche de paramétrage « Orga nisme Complémentaire » FPOC ? 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Comment réaliser vos déclarations de Complémentaire  Santé dans la DSN ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Note d’information sur la Proratisation de la couve rture santé et des cotisations  
 
 

 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1ère mutuelle régionale labellisée au titre de son engagement RSE 
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